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MAIRE : 
 Jeannot Roy ...................................................................... 418-397-5650 
 

CONSEILLERS : 
 Mélanie Roy ...................................................................... 418-397-8418 
 Luc Perreault (maire suppléant) ............................. 418-397-5331 
 Christian Roy ................................................................... 418-397-5563 
 Éric Lessard ...................................................................... 418-397-5379 
 Joanie Roy ......................................................................... 418-389-5034  
 Roxane Nadeau ............................................................... 418-397-4915 
 

DIRECTRICE MUNICIPALE : 
 Marie-Josée Mathieu  .................................................... 418-397-4772 
 Télécopieur ...................................................................... 418-397-1555 
 Courriel……………………..municipalite@stjosephdeserables.com 
   Site internet……………………………www.stjosephdeserables.com 
 

DIRECTEUR DES TRAVAUX PUBLICS : 
 Louis-Marie Lessard ..................................................... 418-397-5820 
 

DIRECTEUR ADJOINT : 
 Jocelyn Groleau ............................................................... 418-397-6732 
 

INSPECTEUR EN BÂTIMENT : 
 Steeve Breton .................................................................. 418-397-4772 
 

PERSONNE DÉSIGNÉE : 
  Marc Giguère.................................................................... 418-397-6070 
 

ÉMISSION DES PERMIS FEUX : 
 Alain Busque ............................................. 418-397-4358   poste  233 
 Cellulaire ............................................................................ 418-389-9966 

___________________________________________________________ 
Heures d’ouverture du bureau municipal : 

du lundi au mercredi de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00 

 

Volume 34, numéro 3, mars 2020 

 

370A, rang des Érables, Saint-Joseph-des-Érables (Québec) G0S 2V0 

www.stjosephdeserables.com 

Rédaction :  Sophie Fortier 

 

http://www.stjosephdeserables.com/


Bonjour à tous, 
  

Plusieurs d’entre vous subissez les conséquences des mesures imposées par 
les autorités gouvernementales pour protéger la population d’une 
propagation incontrôlable de la Covid-19.  Ces mesures sont nécessaires pour 
limiter les dégâts.  Bien entendu, c’est une situation inconnue à laquelle il faut 
s’adapter et qui développera de nouveaux réflexes individuels qui pourront 
être conserver par la suite une fois que la crise sera terminée.  Il est certain 
que ce ralentissement a des effets négatifs sur l’économie.  Il faut y voir des 
effets positifs du point de vu familial.  Profitez de cette période de 
confinement pour vous occuper de vos proches, petits et grands.  Transformez 
cette situation négative en créant de beaux et de bons moments avec votre famille immédiate.  
Profitez de l’occasion pour faire ce que vous aimez et que vous n’avez jamais le temps de faire.  
Gardez à l’esprit que derrière chaque chose négative se cache du positif. 
 

Au niveau municipal, nous nous sommes assurés de mettre en avant-scène l’aspect sécurité pour 
tous.  Au moment d’écrire ses lignes, nous ne sommes pas en mesure de vous dire quelles seront les 
conséquences et les répercussions sur la municipalité.   Ce que l’on souhaite c’est que tous nos 
citoyens se portent bien et que ça se limite au report de projets. 
 

Je vous souhaite donc à vous tous de demeurer en santé tout en tirant opportunité de cette période.  
Faites attention à vous! 
  

À la prochaine! 
Jeannot Roy, maire 

 

Chronique du conseil 
Lors de la séance ordinaire du conseil municipal du 10 mars dernier le conseil municipal a adopté 
son nouveau plan de sécurité civile.  L’orientation des travaux routiers a été déterminée pour la 
saison 2020. 
 
 

      Municipalité de Saint-Joseph-des-Érables 
370-A rang des Érables 

Saint-Joseph-des-Érables (Québec)   G0S 2V0 
 

 

 

 

AVIS PUBLIC 
 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE QUE : 
 

Lors de la séance ordinaire du 10 mars 2020, le Conseil a adopté le règlement no 240-20 modifiant le 

règlement 239-19 relatif à la taxation 2020. 
 

Le présent règlement a pour objectif modifier l’article 7, suite à l’ajout d’un nouveau système d’installation 

septique dont la gestion diffère des autres équipements septiques.  
 

Toute personne peut prendre connaissance dudit règlement au bureau municipal de Saint-Joseph-des-

Érables, aux heures normales d’ouverture. 
 

Donné à Saint-Joseph-des-Érables ce vingt-cinquième jour du mois de mars 2020. 
 

  
Marie-Josée Mathieu, Directrice générale et secrétaire-trésorière 

Surveillance de la rivière Chaudière 
La période de fonte des neiges s’amorce, nous vous rappelons que le Comité de bassin de la rivière 
Chaudière (COBARIC) offre un service gratuit d’abonnement aux alertes de variation du niveau de la 
rivière Chaudière.  Pour adhérer à cet outil pratique, rendez-vous le site internet de la municipalité, 
www.stjosephdeserables.com.  Repérez le menu « Citoyens », cliquez sur l’onglet « Surveillance de 
la rivière Chaudière », vous serez automatiquement redirigé sur le site du Système de surveillance 
de la rivière Chaudière et cliquez sur l’onglet « Abonnement ». 

 

En plus du courriel, vous pouvez également y inscrire un numéro de téléphone cellulaire auquel vous 
sera transmis un message texte lors de l'émission d'un avis.  Cet outil est un complément essentiel 
au Système de surveillance de la rivière Chaudière déjà en fonction.  L'abonnement est valide pour 
une période de 6 mois, période à laquelle une nouvelle inscription doit être refaite. 
 

De plus, prochainement, le Service de sécurité incendie et civile de la Ville débutera la surveillance 
de la RIVIÈRE CHAUDIÈRE.  De plus, vous pourrez syntoniser la radio CHEQ FM 101,5 ou vous pourrez 
visiter notre page Facebook et ainsi suivre l’évolution de l’inondation à Saint-Joseph-de-Beauce, ainsi 
que dans la région. 
 

L’information concernant le pont de la rivière le Bras n’est pas inscrite sur le site de Surveillance de 
la rivière Chaudière.  Voici une liste avec les niveaux lus à la station de Saint-Joseph correspondant à 
chacun des endroits où l’eau peut se retrouver sur la chaussée ;   
 

- Route Lagueux (Rte 276) :  147.30 mètres 
- Pont de la rivière Le Bras :  148.50 mètres 
- Des Érables Nord :  148.70 mètres 
- Des Érables sud (près du pont) :  149.06 mètres 
- Des Érables sud (près de la borne-fontaine sèche) :  149.00 mètres 

 

* Prendre note que les niveaux mentionnés représentent l’état de la rivière Chaudière pour la 
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce et Saint-Joseph-des-Érables seulement 

 

Urgence : 9-1-1, en tout temps  Caserne : 418-397-6210 

Site internet : www.stjosephdeserables.com 
Facebook :  www.facebook.com/stjosephdeserables 
Ministère des Transports : http://www.quebec511.info ou 1-888-355-0511 

 

Cependant, la municipalité de Saint-Joseph-des-Érables désire vous aviser que le citoyen est le seul 
responsable des moyens à prendre pour réduire les inconvénients causés par l’inondation 
printanière. En cas de besoin, vous pouvez vous procurer pompes et génératrices dans les 
commerces par exemple :  

 

Mécanique du Palais 418-397-5688 
Location de Beauce 418-228-1718 
Location d’outillage SML 418-387-2778 
Location G. L’Outil Inc. 418-387-4212 

 

Nous vous remercions de votre collaboration, votre sécurité nous tient à cœur. 
 

Le mot du maire 

http://www.stjosephdeserables.com/
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http://www.quebec511.info/


Rapport du vérificateur financier 
Présenté à la séance ordinaire du 10 mars dernier, le rapport financier, pour l’année 2019 révèle des 
revenus de fonctionnement de 763 486 $, des dépenses de 699 026 $ pour un excédent de 
fonctionnement de l’exercice à des fins fiscales de 64 460 $ et le surplus affecté de 60 000 $.  Au 31 
décembre 2018, il y avait un surplus accumulé non affecté de 261 880 $. 
 

Mise à jour Covid-19 

Suite à la situation exceptionnelle de la Covid-19, le bureau municipal est fermé aux citoyens.  
Par contre, nous tenons à vous informer que le personnel poursuit actuellement ses activités 
régulières par télétravail.  Vous pouvez communiquer avec eux par téléphone au 418-397-4772 
ou par courriel à municipalite@stjosephdeserables.com ou à info@stjosephdeserables.com 
 

Pour les questions concernant les demandes de permis, vous pouvez communiquer avec notre 
inspecteur en bâtiment à l’adresse courriel suivante :  permis@stjosephdeserables.com 
 

Les autorités gouvernementales vous recommandent de rester à la maison.  Vérifiez auprès de 
vos fournisseurs (épiciers, pharmacies, etc.) s’il y a possibilité de vous faire livrer ce dont vous 
avez besoin pour éviter tout déplacement non-essentiel. 
 

Si vous connaissez ou êtes une personne de 70 ans et plus ou une personne immunosupprimée 
et que vous n’avez pas d’aide pour vos commissions essentielles, veuillez communiquer avec le 
bureau municipal. 
 

Si vous désirez offrir votre aide à des gens qui ont besoin d’un coup de main dans la municipalité, 
veuillez communiquer avec nous, nous sommes présentement à la recherche de bénévoles. 
 

La prochaine séance ordinaire du conseil aura lieu le mardi 7 avril à 19 h 00 à huis clos. 
 

Nous continuons de suivre l’évolution de la situation et nous vous tiendrons informé des derniers 
développements via notre page Facebook et notre site web. 
 

Alerte de masse 
Désormais, la municipalité de Saint-Joseph-
des-Érables dispose d’un système 
informatisé d’alerte et de mobilisation en cas 
de sinistre, qui permet de rejoindre 
rapidement, massivement et efficacement 
nos citoyens lors de situations d’urgence, en plus de les informer sur des situations spécifiques.   
 

Chaque citoyen pourra choisir les alertes et les notifications qu’il souhaite recevoir selon les 
paramètres spécifiés lors de son inscription.  De plus, vous pourrez choisir la façon dont vous 
souhaitez être informés : téléphone fixe résidentiel, cellulaire, SMS (texto) ou par courriel. 
 

Il est à noter que ce service gratuit et l’inscription se fait en quelques minutes.  Inscrivez-vous 
dès maintenant pour profiter de ce nouveau service d’alertes citoyennes et pour être bien 
informer lors des situations particulières sur notre territoire. 
https://massalert.citam.ca/stjosephdeserables 
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